
 

Société archéologique de Touraine 
 

Bulletin d’adhésion 2026 

 

Nom(s) et prénom(s)  

Adresse complète  

Téléphone fixe  Téléphone mobile  

Courriel (lisiblement S.V.P.)  

Profession ou ancienne profession  

Année de naissance  

Deuxième membre 

Nom(s) et prénom(s)  

Profession ou ancienne profession  

Année de naissance  
   

Cotisation statutaire Membre 46 euros   

valable du 1/1/2026 au 31/12/2026 Couple 62 euros   

 Etudiant 10 euros   

Don complémentaire libre (préciser)   

  

Pour recevoir le bulletin 2025 par la poste 14 euros   

  

Montant total de votre règlement :   

  
 

Règlement 

Par chèque à l’ordre de la SAT en envoyant ce document rempli 
à SAT, 37 avenue André-Malraux, 37000 Tours 

Par carte bancaire ou en espèces 

- soit à la BHT (ouverte mardi de 18 h à 21 h ; mercredi et samedi de 10 h à 13 h) 

- soit lors des séances mensuelles, en apportant ce document rempli SVP. 

Le courrier de début d’année avec le reçu fiscal de l’année précédente est envoyé à tous par la poste.. 

Les autres courriers et informations sont transmis par courriel pour réduire nos frais postaux. 

     Cochez cette case, si vous voulez absolument les recevoir par courrier. 

Le bulletin 2025 sera remis dès sa parution à tous les adhérents à jour de leur cotisation ou envoyé par la poste à 
ceux qui auront réglé les 14 euros supplémentaires. 

Pour bénéficier de la déduction fiscale de 66 % sur la totalité de votre participation 2026, vous recevrez votre 
attestation en janvier 2027. 

Merci de cocher le cas échéant : 

     Je refuse que mon nom et mon adresse figurent sur la liste des sociétaires dans le bulletin 2026 (parution 2027). 

Les informations recueillies font l’objet d’un traitement informatique et sont réservées à l’usage interne de la Société. 

Conformément au décret d’application de la loi informatique et libertés, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de 
rectification aux informations qui vous concernent. 
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